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Zone sp éciale de carrières
(article L. 321-1 du code minier – ex article 109)

� Article L. 321-1 du code minier:

« Lorsque la mise en valeur des gîtes d'une substanc e relevant du régime des 
carrières ne peut, en raison de l'insuffisance des ressources connues et 
accessibles de cette substance, atteindre ou mainte nir le développement 

nécessaire pour satisfaire les besoins des consomma teurs, l'intérêt économique 
national ou régional, des décrets en Conseil d'Etat  peuvent définir des zones 

spéciales de carrières.

Cette définition s'effectue au vu d'une évaluation de l'impact sur l'environnement 
des activités envisagées. Elle est précédée d'une c onsultation de la ou des 
commissions départementales compétentes en matière de carrières et de 

l'accomplissement d'une enquête publique réalisée c onformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement . »
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Zone sp éciale de carrières
(article L. 321-1 du code minier – ex article 109)

� Objectif:

Favoriser la recherche et l’accès, dans des zones g éographiques définies, de 
substances relevant du régime des carrières sans po ur autant leur octroyer 

un statut de mines.
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Zone sp éciale de carrières
(article L. 321-1 du code minier – ex article 109)

� Procédure:

� la procédure est engagée par le ministre en charge de l’Industrie dès lors que 
l’intérêt économique national ou régional de la sub stance concernée est 
démontré,

� elle s’effectue sur la base d’un dossier comprenant  notamment une évaluation 
de l’impact des activités envisagées sur l’environn ement,

� ce dossier est soumis:
� à consultation de la commission départementale compé tente en matière de carrières,
� parallèlement à enquête publique pendant une période  de deux mois ainsi qu’à une 

consultation des services administratifs concernés,

� la ZSC est instituée par décret en Conseil d’Etat, pris sur le rapport des ministres 
en charge respectivement de l’Industrie et de l’Env ironnement, après avis du 
Conseil général de l’économie, de l’industrie, de l ’énergie et des technologies.
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Zone sp éciale de carrières
(article L. 321-1 du code minier – ex article 109)

� Procédure:

� après institution de la zone spéciale de carrières,  des permis exclusifs peuvent 
être accordés par arrêté conjoint des ministres en c harge de l’Industrie et de 
l’Environnement pour une période maximale de 10 ans ,

� un permis exclusif de carrières confère à son titula ire le droit d’exploiter les gîtes 
de la substance désignée, à l’exclusion de toute aut re personne,

� un permis exclusif de carrières ne vaut pas autoris ation d’exploiter .
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Zone sp éciale de carrières
(article L. 321-1 du code minier – ex article 109)

� Procédure:

� l’autorisation d’exploiter une carrière demeure de la comptétence du préfet de 
département dans le cadre de la législation relativ e aux Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (sans préjudi ce des autres 
réglementations, y compris celle propre à l’urbanism e),

� les demandes de permis exclusifs de carrières et d’ autorisations d’exploiter 
comprennent notamment une étude d’impacts et font l ’objet d’une enquête 
publique. 
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Justification de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� Caractéristiques des galets:

� les galets de silex de Cayeux-sur-Mer présentent de s particularités physico-
chimiques exceptionnelles dues notamment à leur très  grande pureté en silice:

� silice amorphe pratiquement pure (98,3% de silice),
� densité de 2,6,
� dureté de 8 sur l’échelle de MOHS (sur un maximum de  10),
� coefficient à l’essai Los Angeles de 17 à 18 (résista nce à la fragmentation et à l’usure),
� résistance totale aux acides, bases, sels, hydrocar bures.
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Justification de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� Utilisation des galets:

� les galets ronds (société SIBELCO France) sont princ ipalement employés dans le 
milieu de l’industrie céramique et du broyage de mi néraux industriels,

� la silice calcinée (société SILMER) est utilisée sou s différentes formes:
� comme charge minérale dans les peintures, enduits o u colles, la faïencerie et la 

céramique, les produits réfractaires...
� pour la production de bétons,
� pour diverses applications routières,

� la silicie crue broyée (société GSM) se retrouve dan s de nombreux secteurs 
industriels:
� la filtration des eaux,
� le sablage, décapage, dépolissage,
� la production de bétons à haute résistance,
� l’alimentation pour l’aviculture,
� la production de toiles et papiers abrasifs.
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Justification de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� Utilisation des galets:

� les galets sont également utilisés pour l’aménageme nt et l’entretien de la digue 
qui protège les Bas Champs de Cayeux-sur-Mer des ri sques d’inondation marine,

� jusqu'à il y a peu, la protection était assurée par le rechargement de:
� 38 000 tonnes de galets d’une granulométrie supérieu re à 40 mm provenant des 

carrières terrestres et fournis par les sociétés GS M, SIBELCO France et SILMER,
� 136 000 tonnes de sables et galets extraits sur le d omaine public maritime par le 

Syndicat Mixte Baie de Somme Grand Littoral Picard (SMBSGLP). Parmi cette quantité, 
seuls 25% des matériaux (soit 34 000 tonnes) présent ent un diamètre supérieur à 40 mm 
et sont réellement efficaces,

� depuis 2015, avec le prolongement des épis bétonnés  devant Cayeux-sur-mer, la 
contribution des sociétés SIBELCO France et SILMER au rechargement du trait 
de côte sera portée à 55 000 tonnes par an de galets de granulométrie supérieure 
à 40 mm. 
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Justification de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� Les autorisations d’exploiter:

� dans la zone du Hourdel:
� par arrêté préfectoral du 12 septembre 2013, la soci été SILMER a été autorisée à

poursuivre l’exploitation d’une carrière pour une d urée de 3 ans,
� le 21 avril 2011, la société GSM a fait l’objet d’un  nouvel arrêté préfectoral d’autorisation 

dont les effets sont limités à 17 ans et permettant une extension de la surface 
exploitable de 4,5 ha,

� sur le domaine public maritime de Cayeux-sur-Mer:
� par arrêté du 15 octobre 2009, la société SILMER est autorisée à extraire, au lieu-dit 

« Plage de Cayeux », une quantité annuelle de 55 000 to nnes de galets de diamètre 
supérieur à 40 mm pendant une durée de 30 ans. Toute  tonne de galets prélevée dans ce 
cadre fait l’objet d’une exacte compensation pour l a recharge du dispositif de défense 
contre l’érosion marine.
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Justification de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� Les besoins de l’industrie du galet:

� les réserves à exploiter sur la carrière de l’entrep rise SILMER sont estimées à
130 000 tonnes, sables et graviers compris. Ceci lui octroie une autonomie 
maximale de 2 ans,

� à compter de 2016, seule la carrière du Hourdel de l a société GSM sera en 
mesure de permettre l’approvisionnement des industr iels du galet. Les réserves 
normalement exploitables sont aujourd’hui de l’ordr e de 1 900 000 tonnes de 
matériaux, sables et graviers compris. Cette quanti té permet, sur la base du 
niveau de production moyen actuel, de maintenir une  activité jusqu’en 2021,

� en conséquence, à partir de 2016, l’ensemble de l’in dustrie du galet dépendra 
d’une unique source d’approvisionnement en matière première et ne disposera 
que d’une visibilité à court terme.



12

Justification de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� Les difficultés foncières:

� sur le territoire de la commune de Cayeux-sur-Mer e t alentours, les terrains 
présentent un parcellaire excessivement morcelé:
� à titre d’exemple, sur 474 ha du territoire cayolais , on dénombre un total de                  

549 parcelles dont les superficies varient entre 7 et 342 235 m 2 et détenues par            
167 propriétaires différents,

� dès lors, un tel parcellaire rend quasiment impossi ble l’exploitation rationnelle 
du gisement de galets de silex:
� à titre d’exemple, les entreprises GSM, SIBELCO Fran ce et SILMER ont engagé dès 2001 

une maîtrise foncière de terrains situés à proximité de l’actuelle carrière du Hourdel. En 
12 ans, elles ne maîtrisent que 91,5% d’une zone de  13,5 ha constituée de 22 parcelles 
appartenant à 15 propriétaires différents.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� La procédure jusqu’en 2013:

� la procédure visant à mettre en valeur le gisement d e galets de silex de la région 
de Cayeux-sur-Mer a été initiée par lettres du minis tre en charge de l’Industrie 
des 20 décembre 2004 et 29 décembre 2005,

� le site initialement proposé au classement au titre de zone spéciale de carrières 
correspond aux Bas Champs de Cayeux-sur-Mer. Il rec ouvre une superficie 
approximative de 5 664 hectares répartis entre les communes d’Ault, Brutelles, 
Cayeux-sur-Mer, Lanchères, Pendé, Saint-Valery-sur- Somme et Woignarue.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� La procédure jusqu’en 2013:

� le projet de création de zone spéciale de carrières  de Cayeux-sur-Mer a été
présenté le 14 septembre 2006 à la commission départem entale de la nature, des 
paysages et des sites de la Somme:

� la commission a émis un avis favorable,

� les communes sur le territoire desquelles s’étend l e projet de zone spéciale de 
carrières ont également été consultées:

� les conseils municipaux des communes de Brutelles e t Lanchères ont émis un 
avis défavorable au projet, 

� les conseils municipaux des communes de Cayeux-sur- Mer et Saint-Valery-sur-
Somme ont émis un avis défavorable au projet, ces a vis étant suceptibles d’être 
revus en cas de précision ou modification du périmè tre de la ZSC, 

� le conseil municipal de la commune de Pendé n’a form ulé aucune objection au 
projet.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� La procédure jusqu’en 2013:

� l’enquête publique s’est déroulée du 20 novembre 200 6 au 20 janvier 2007 inclus,

� au cours de celle-ci, 17 opinions ont été exprimées:
� 9 défavorables au projet,
� 5 favorables au projet,
� 3 « neutres »,

� les observations formulées lors de l’enquête publiq ue et de la consultation des 
conseils municipaux ont concerné:
� l’étendue de la zone proposée,
� le droit d’expropriation,
� la défense contre la mer,
� les impacts des éventuelles autorisations d’exploit er sur le paysage et la biodiversité.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� La procédure jusqu’en 2013:

� dans son rapport transmis le 30 mars 2007, le commi ssaire enquêteur a émis un 
avis favorable sous réserve que le zonage du projet  soit revu:

« En conclusion, considérant :
� ce qui a été exposé ci-dessus;
� le fait que l’enquête, dont la durée ne peut être m ise en cause et ne doit pas 

être susceptible de recours, s’est déroulée normale ment et sans incident ;
Nous émettons un avis favorable aux dispositions du projet soumis à l’enquête, 

sous la seule réserve que ces dispositions s’appliq uent uniquement aux deux 
zones figurées sur la carte au 1/50 000 e produite ci-après . »
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� La procédure jusqu’en 2013:

� il apparaît toutefois que la zone délimitée par le commissaire enquêteur ne tient 
pas suffisamment compte des données géologiques pro duites sur le gisement 
(étude BRGM):
� elle ne répond que partiellement à l’objectif de cré ation d’une ZSC qui consiste à mettre 

en valeur la ressource pour en favoriser l’accès ,

� la DREAL Picardie propose donc de définir un troisi ème zonage:
� retenant le principe d’exclusion des espaces à haute s valeurs environnementales 

considéré par le commissaire enquêteur, 

� incorporant certains des secteurs d’intérêt géologi que écartés (gisement au pied de la 
falaise morte),

� le projet de zone spéciale des carrières établi par  la DREAL Picardie englobe le 
zonage retenu par le commissaire enquêteur:
� il se décline en deux secteurs distincts, l’un situ é en bordure du littoral et de 

l’embouchure de la Somme et l’autre à l’intérieur de s terres,

� il couvre une superficie de 3 528 hectares sur les communes de Brutelles, Cayeux-sur-
Mer, Lanchères et Pendé.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� La procédure jusqu’en 2013:

� le 15 novembre 2007, la commission départementale d e la nature, des paysages 
et des sites de la Somme a de nouveau été saisie pou r être informée:
� des remarques et avis émis lors de l’enquête publiq ue,
� du périmètre révisé retenu par la DREAL Picardie,

� le dossier a ensuite été transmis en septembre 2010 par M. le Préfet de la Somme 
à la Direction Générale de l'Aménagement, du Logemen t et de la Nature (MEDDE) 
afin que soit recueilli l’avis du Conseil Général d e l’Economie, de l’Industrie, de 
l’Energie et des Technologies :
� cette transmission ne comportait pas d’avis explici te de M. le Préfet tel qu’exigé à

l’article 5 du décret du 28 février 1997.



22

La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� La procédure depuis 2013:

� en juillet 2013, le cabinet du ministre en charge d e l’Industrie donne instruction à
la Direction Générale de l'Aménagement, du Logement  et de la Nature (DGALN) 
d’actualiser les connaissances relatives aux diffic ultés foncières rencontrées par 
l’industrie du galet de silex de Cayeux-sur-Mer,

� le 6 novembre 2014, après consultation des directio ns des affaires juridiques des 
ministères en charge de l’Industrie et de l’Environ nement et avec l’accord des 
deux cabinets ministériels, la DGALN informe Mme la  Préfète de la Somme de 
l’opportunité de reprendre la procédure en l’état so us réserve que:
� les éléments du dossier soient actualisés,
� la DREAL Picardie procède à l’analyse du dossier act ualisé afin de statuer si des 

changements dans les circonstances de fait peuvent remettre en cause l’appréciation 
portée par les populations lors de l’enquête publiq ue.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� L’analyse du dossier actualisé:

� les informations du dossier relatif à la demande d’i nstitution de la ZSC de 
Cayeux-sur-Mer ont été mises à jour en mai 2015,

� l’évaluation de l’impact environnemental du projet n’évolue pas de manière 
négative:
� l’apparition de nouvelles technologies de recherche  et caractérisation du gisement 

permet une prospection plus efficace favorisant l’e mploi d’une méthodologie aux 
impacts très faibles et permettant de réduire au st rict nécessaire le nombre de 
sondages. Les nuisances induites par les opérations  de prospection seront limitées 
dans leur intensité par l’utilisation raisonnée d’en gins lourds de type tarière,

� les incidences environnementales liées aux carrière s de galets de silex n’ont pas évolué
depuis le dossier rédigé dans sa version de 2004. Le s techniques d’extraction sont 
demeurées identiques. L’acceptabilité environnementa le et sociétale des effets induits 
par les activités fait l’objet d’une analyse par le s services de l’Etat dans le cadre de la 
procédure relative aux ICPE. Les mesures détaillées  de protection de l’environnement 
sont alors précisées dans les arrêtés préfectoraux d’autorisation d’exploiter.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� L’analyse du dossier actualisé:

� il apparaît que l’émergence de nouvelles protection s environnementales ne vient 
pas remettre en cause l’équilibre permettant de con cilier l’exploitation des galets 
de silex et la préservation du paysage et de la bio diversité. En effet, le projet 
visant à instaurer la zone spéciale de carrières de Cayeux-sur-Mer demeure 
compatible avec chacune des obligations réglementai res suivantes:

� le classement au titre des paysages du « Grand site de la baie de Somme »,
� le projet de plan prévention des risques naturels ( PPRN) « Inondation par submersion 

marine pour le Sud de la baie de Somme »,
� le projet de schéma régional de cohérence écologiqu e (SRCE),
� le projet de parc naturel régional « Picardie Mariti me »,
� l’actualisation du schéma départemental des carrièr es de la Somme.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� L’analyse du dossier actualisé:

� le dossier actualisé démontre que l’insertion locale  des activités liées à
l’exploitation des galets de silex ne s’est pas réd uite depuis 2004 et que les 
éléments portés à la connaissance du public n’ont pa s évolué de manière 
substantielle,

� enfin, les éléments d’actualisation du dossier démo ntrent que la problématique 
liée aux difficultés d’accès à la maîtrise foncière rencontrées par l’industrie du 
galet est encore prégnante aujourd’hui.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� L’analyse du dossier actualisé:

� en conclusion, l’analyse des éléments du dossier ac tualisé laisse apparaître que 
les évolutions connues depuis le lancement de la pr océdure, le 20 décembre 
2004, ne revêtent pas un caractère substantiel,

� dès lors, les changements constatés dans les circon stances de fait ne semblent 
pas devoir remettre en cause l’appréciation portée par les populations sur le 
projet de zone spéciale de carrières lors de l’enqu ête publique qui s’est déroulée 
du 20 novembre 2006 au 20 janvier 2007.
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La proc édure de la ZSC de Cayeux -sur-Mer

� Les propositions de la DREAL Picardie:

� la procédure initiée en 2004 peut être reprise en l ’état sur la base du dossier 
actualisé:
� en application des dispositions de l’article 5 du d écret du 28 février 1997, il convient que 

Mme la Préfète de la Somme transmette aux ministres  respectivement en charge de 
l’Industrie et de l’Environnement le dossier mis à j our accompagné de son avis sur 
l’instauration de la ZSC de Cayeux-sur-Mer,

� la reprise de la procédure doit être portée à la con naissance des différents 
acteurs locaux concernés:
� le dossier actualisé a fait l’objet d’une présentati on aux membres de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des si tes de la Somme le 2 juillet 2015,
� les conseils municipaux des communes de Brutelles, Cayeux-sur-Mer, Lanchères et 

Pendé seront informés de la reprise de la procédure et de l’avis rendu par Mme la 
Préfète sur le projet,

� le dossier mis à jour sera porté à l’information du pu blic via le site internet de la 
Préfecture.


